
Réunion de la 
Commission spécialisée
Lien terre mer
(CMF SA)
Jeudi 23 avril 2026
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Ordre du jour

• Gouvernance et appel à candidatures pour la présidence

• Projet de feuille de route pour l’amélioration de la qualité des eaux littorales

• Travaux conjoints menés entre l’Agence de l’eau Adour-Garonne et la DIRM Sud-Atlantique pour 
articuler les objectifs environnementaux du Document stratégique de façade Sud-Atlantique et 
les dispositions et orientations du SDAGE

• Présentation du projet de SDAGE du bassin Adour-Garonne mis à jour au stade de son 
avancement (Agence de l’eau Adour-Garonne et DREAL Occitanie)

• Présentation du plan de gestion du risque inondation (PGRI) mis à jour au stade de son 
avancement (DREAL Occitanie)

• Présentation du projet de SDAGE du bassin Loire-Bretagne mis à jour au stade de son avancement 
(Agence de l’eau Loire-Bretagne)
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La commission spécialisée « lien terre-mer » :
* est chargée de s’assurer de l’articulation entre la directive-cadre sur l’eau et la directive-cadre stratégie pour le milieu 
marin

* est associée aux différents travaux du document stratégique de façade (DSF) et du schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) en leurs différentes étapes.

* a pour missions de recenser les différents travaux et recherches effectués ou en cours à l’échelle pertinente de la façade , 
procéder à une analyse des préconisations et des résultats, et formuler des propositions.

Rôle de la Commission spécialisée du CMF

Attentes fortes sur le lien terre-mer et l’articulation entre le DSF et le SDAGE, exprimées 
notamment lors des consultations sur la mise à jour de la stratégie de façade l’année dernière

Opportunité de relancer les travaux de cette commission spécialisée dans le cadre 
de la rédaction des nouveaux SDAGE et PGRI
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Présidence de la commission spécialisée « lien terre-mer »

Collège État et établissements publics
- Agence de l’eau Adour-Garonne
- Direction Interrégionale de la mer Sud-Atlantique
- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement de Nouvelle-Aquitaine)
- Agence de l’eau Loire-Bretagne) 
- Ifremer
- Office français de la biodiversité

Collège des collectivités territoriales et de leurs groupements
- Conseil départemental de la Charente-Maritime
- Conseil départemental de la Gironde

Collège des activités professionnelles et entreprises :
   - Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction 
 (UNICEM)
   - Grand port maritime de Bordeaux
   - Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de 
Nouvelle-Aquitaine (CRPMEM)
   - Comités Régionaux de la Conchyliculture
   - Chambre d’Agriculture de Charente-Maritime
   - Industrie portuaire en relation avec le milieu marin
   - Armateurs de France

Collège des salariés des entreprises
   - Confédération française de l’encadrement – confédération générale des 
cadres (CFE-CGC)
   - Union nationale des syndicats autonomes (UNSA)
   - Confédération française démocratique du travail (CFDT)

Collège des usagers de la mer et du littoral et des associations de protection de 
l’environnement littoral ou marin

    - Fédération nationale de la plaisance et des pêches en mer (FNPPM)

    - SEPANSO

    - Fédération française de voile (FFV)

    - Fédération française de canoë-kayak et des sports de pagaie (FFCK)

    - Fédération française d’études et de sports sous-marins (FFESSM)

    - Nature environnement 17

    - Ré nature environnement

    - Coordination environnement du Bassin d’Arcachon

    - Ile d’Oléron développement durable environnement 

Personnalité qualifiée
    - M. Iker CASTEGE - Directeur du centre de la mer de Biarritz 

Candidature à remonter à la DIRM
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POUR UNE AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ 
DES EAUX LITTORALES

PROJET DE FEUILLE DE ROUTE MINISTÉRIELLE

Sous-direction des écosystèmes littoraux et marins (DEB/ELM) 1

CMF SA – Commission spécialisée « lien terre-mer »  
23/04/2026
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• Décision de principe d’établir une feuille de route prise lors du 
CIMER de mai 2025

• Nombreuses politiques publiques actuelles, thématiques ou 
intégratrices (DSF, SDAGE) ont un impact sur la qualité des eaux 
littorales

• => nécessité de s’intégrer dans l’existant en identifiant des 
leviers sur lesquels accélérer ou à étendre

• Etat actuel : consultation des instances nationales (CNML, CNE), 
propositions restent à arbitrer par la Ministre déléguée à la mer 
et à la pêche

Bureau de la protection et de l'évaluation des milieux marins (DEB/ELM3) 2

Avancement de la réflexion
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A : Identifier les secteurs où il est possible d’agir rapidement

B : Etendre à l’ensemble des littoraux (métropole et Outre-mer) les 
bonnes pratiques et en expérimenter de nouvelles

C : Améliorer les connaissances, les données et l’information du 
public

Bureau de la protection et de l'évaluation des milieux marins (DEB/ELM3) 3

Les grands axes de la feuille de route
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• Identifier les zones à enjeux majeurs pour un suivi au niveau national 
(CNML + CNE)

• Zoom sur les AMP, identifier les pollutions majeures et établir un plan 
de lutte en lien avec les instances de dialogue territoriales pertinentes + 
sensibilisation des baigneurs sur les substances toxiques dans certains 
produits cosmétiques

• Les PAOT : veiller à leur mise en œuvre effective ; mettre en cohérence 
les leviers financiers + réglementaires + police judiciaire (PV) ; 

• Déchets / plastique : révision de la FDR 2020-2025 quasi achevée + plan 
« décharges littorales » à reprioriser

Bureau de la protection et de l'évaluation des milieux marins (DEB/ELM3) 4

Axe A : Identifier les secteurs
où il est possible d’agir rapidement
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• Compléter la couverture de l’ensemble des littoraux (métropole + Outre-
mer) par des instances de dialogue territorial intégrant un volet marin

• Inciter à la réalisation / mise à jour / appropriation des profils de 
vulnérabilité conchylicole et des profils de baignade + dans les SCoT, 
veiller à la cohérence des orientations avec l’enjeu de qualité des eaux

• En cas de débordement, définir des mesures de gestion précoces des 
alertes (détection + signalement + mesures préventives sur les produits)

• Effluents agricoles : prendre en compte les conclusions des profils dans 
l’instruction des demandes de dérogation aux distances réglemntaires

• Réseaux EU / EP : améliorer leur efficacité (gestion amont du pluvial, 
raccordements, …) 

Bureau de la protection et de l'évaluation des milieux marins (DEB/ELM3) 5

Axe B : Etendre à tous les littoraux les bonnes 
pratiques et en expérimenter de nouvelles
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• Elargir le champ de la surveillance réglementaire à de nouvelles 
substances préoccupantes (Emergent’Sea, réglementation européenne, 
résidus toxiques de cosmétiques)

• Recherche sur les évolutions en lien avec le changement climatique 
(dont hydromorphologie) + pistes possibles pour les limiter

• Données publiques : formater les données produites dans le cadre des 
profils de vulnérabilité conchylicole et de baignade pour favoriser leur 
diffusion

• Profil de vulnérabilité : rédaction d’un guide méthodologique national 
pour favoriser son élaboration / mise à jour

Bureau de la protection et de l'évaluation des milieux marins (DEB/ELM3) 6

Axe C : Améliorer les connaissances,
les données et l’information du public

11



Merci de votre attention

Bureau de la protection et de l'évaluation des milieux marins (DEB/ELM3) 7
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DCSMM – atteinte ou maintien du « Bon état écologique » des eaux 
marines 

Actuellement mise en œuvre du plan d’action du DSF 2022-2027
+ objectifs environnementaux mis à jour dans la stratégie de façade 
maritime (2025-2031) 

Procédure de mise à jour plan d’action décalée à 2028

Nouveau plan d’action 2028-2034

DCE – atteinte ou maintien du « Bon état » des masses d’eau

Actuellement SDAGE – PDM 2022-2027 → orientations et 
dispositions

Procédure de mise à jour en cours

Nouveau SDAGE– PDM pour 2028-2033

Articulation DCE – DCSMM

Périmètre commun : eaux côtières

Zone d’articulation plus large pour traiter de la circulation des espèces dont amphihalins et des apports par les 
bassins versants (eau douce, nutriments, matière organique, contaminants, déchets) vers le milieu marin

- Thématiques communes : eutrophisation, contaminants, questions sanitaires, conditions hydrographiques dont 
gestion débits et apports eaux douces, protection habitats et espèces
 
- Cohérence : dispositifs de surveillance DCE - DCSMM  

Lien terre - mer

Cadre : Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 => principe de compatibilité réciproque des dispositions du 
SDAGE avec les objectifs environnementaux du document stratégique de façade (DSF)
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Objectif
Reconduire les deux 
tableaux de correspondance 
dans le SDAGE et le DSF 
pour davantage de lisibilité 
et démontrer le respect de 
l’obligation de compatibilité 
réciproque.

Près de 50% des dispositions 
du SDAGE sont associées très 
directement à des objectifs 
environnementaux du DSF.

Lien terre - mer

→ Intégration réciproque de cet 
exercice dans le SDAGE et le plan 
d’action du DSF lors de sa mise à 

jour
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Merci pour votre attention
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